
 
 
 

 

                                                                                                                  Delmas, le 15 septembre 2023 

 

 

Chère Présidente, 

 

 
L’UNION HAITIENNE DE TRIATHLON se conformera à toutes les exigences de World Triathlon, y 
compris, mais sans s'y limiter, les éléments suivants : 
 
1. Soumettre au Tribunal Arbitral du Sport (Lausanne) tout litige pouvant survenir entre l’UNION 
HAITIENNE DE TRIATHLON et World Triathlon ; y compris, mais sans s'y limiter, l'antidopage. 
 
2. Se conformer à toutes les autres questions décrites dans les Statuts de World Triathlon, y 
compris (mais sans s'y limiter) le Code mondial antidopage (Code WAD) et toutes les normes 
internationales et adopter les règles antidopage de World Triathlon. 
 
3. Assurer l’égalité des sexes dans tous les comités élus et en tant que politique relative à toutes 
les pratiques. 

 

Salutations 

 

 
Jean Maxime AUGUSTE 
Président  
Union Haïtienne de Triathlon 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


